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Vente maison et partage que dois t'on au
impots

Par corylus, le 16/06/2014 à 09:10

Bonjour,ma mere entre en maison de retraite,elle est veuve.
la maison est a 120000 euros,la moitié revient
a ma mere,la part de mon pere nous revient,nous sommes 5 enfants.
Je voudrais savoir si je prends la part qui me revient environ 12000 euros es-ce que je vais
devoir quelque chose au impots.
Je vous remercie.

Par youris, le 16/06/2014 à 11:21

bjr,
en principe c'est l'acquéreur qui paie les frais de la vente que ce soient les émoluments du
notaire ou les droits à verser au trésor public.
cdt

Par corylus, le 16/06/2014 à 11:59

Bjr. merci.
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